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 n° 246 713 du 22 décembre 2020 

dans l’affaire X/ VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. TCHIBONSOU 

Avenue Louise 131/2 

1020 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration, et désormais par le Secrétaire d'Etat 

à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 août 2020, par X, qui déclare être de nationalité 

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, pris 

le 24 juin 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 18 août 2020 avec la référence 

X 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 

5 novembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. BISALU loco Me E. TCHIBONSOU, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La requérante est arrivée en Belgique, le 5 septembre 2017, sous le couvert d’un visa 

en qualité d’étudiant. 

 

Elle a été autorisée au séjour temporaire en Belgique, sur la base de l’article 58 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980). Le 18 septembre 2017, elle a été 

mise en possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers, qui a été 

prorogé jusqu’au 31 octobre 2019. 

 

1.2. Le 22 octobre 2019, la requérante a sollicité le renouvellement de son autorisation de 

séjour temporaire. 

 

1.3. A une date que l’examen du dossier administratif ne permet pas de déterminer, la 

partie défenderesse a informé la requérante qu’elle envisageait de mettre fin à son 

autorisation de séjour, et qu’il lui était loisible de lui communiquer « des informations 

importantes », avant la prise de cette décision. 

 

1.4. Le 24 juin 2020, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, 

conforme au modèle figurant à l’annexe 33bis de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981), à son encontre. Cette ordre, qui lui a été notifié, le 14 

juillet 2020, constitue l’acte attaqué, et est motivé comme suit: 

 
«Article 61 § 1er, 1° : « Le Ministre peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à 

séjourner en Belgique pour y faire des études: s'il prolonge ses études de manière excessive compte 

tenu des résultats;». 

L’intéressée a été autorisée au séjour temporaire en Belgique en application de l’article 58 de la loi du 

15.12.1980 et a été mise en possession de Certificats d’inscription au registre des étrangers (cartes A 

limitées aux études) du 28.10.2017 au 31.10.2019. 

Conformément à l’article 103.2 § 1er de l’Arrêté royal du 08.10.1981 […], le Ministre peut donner l'ordre 

de quitter le territoire à l'étranger qui, sur base de l'article 58 de la loi, est autorisé à séjourner sur le 

territoire en qualité d'étudiant qui prolonge ses études de manière excessive compte tenu des résultats, 

dans les cas suivants :«(...); 1° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de 

bachelier et elle n'a pas obtenu au moins 45 crédits à l'issue de ses deux premières années d'études; 

(...) § 2. Pour l'application du paragraphe 1er, afin d'évaluer le nombre de crédits, il est tenu compte 

uniquement: 1° des crédits obtenus dans la formation actuelle; 2° des crédits obtenus dans les 

formations précédentes et pour lesquelles une dispense a été octroyée dans la formation actuelle ». 

A cet égard, il est à souligner que pour les années académiques 2017-2018 et 2018-2019 l’intéressée a 

entamé des études de bachelier donnant accès à la profession d’enseignant (régendat) et elle n’a validé 

à leur terme que 35 crédits. Pour l’année académique 2019-2020, elle s’est inscrite à une formation 

d’éducateur spécialisé dans la promotion sociale. Cette inscription ne porte que sur 53 crédits, et même 

au cas où elle aurait obtenu des dispenses pour les crédits validés dans la formation précédente, force 

est de constater qu'elle ne pourra mathématiquement pas valider au moins 90 crédits après 3 années 

d’études académique dans la formation de bachelier. 

En exécution de l’article 103/3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 […], modifié par l’arrêté royal du 11 

décembre 1996, il est enjoint à l’intéressée de quitter, dans les 30 jours, le territoire de la Belgique, ainsi 

que les territoires des Etats suivants: Allemagne, Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, France, 

Grèce, Islande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Portugal, Suède, Estonie, 

Lettonie, Lituanie, Hongrie, Pologne, Slovénie, Slovaquie, Suisse, République Tchèque, et Malte, sauf 

s’il possède les documents requis pour s’y rendre». 
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2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9, 58 à 60, 

61, §1er, 2°, et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-

après: la CEDH), et « du principe audi alteram partem […] [d]u devoir de minutie et de 

prudence en tant que composantes du principe de bonne administration qui impose 

notamment à l'autorité de statuer en tenant compte de l'ensemble des éléments du 

dossier », ainsi que de l'erreur manifeste d'appréciation. 

 

2.2.1. Sous un point A., intitulé « Du refus de renouvellement du titre de séjour étudiant de 

la requérante », dans une première branche, la partie requérante fait valoir que «La 

décision de l'administration portant ordre de quitter le territoire à l'égard de [la requérante] 

comprend une décision implicite de refus de renouvellement de son titre de séjour pour 

l'année académique 2019-2020. […] l'Office des étrangers est en défaut d’avoir motivé 

cette décision aussi bien sur l’aspect factuel que légal. La décision n'indique aucune base 

légale sur laquelle se fonde le refus de renouvellement du titre de séjour de la requérante 

de sorte qu'il n'est pas possible pour [la requérante] de savoir quelles sont les dispositions 

légales qui ont conduit l'administration à refuser le renouvellement de son titre de séjour. Il 

est fait mention dans la décision querellée de ce que [reproduction du quatrième 

paragraphe de la motivation de l’acte attaqué]. Cette motivation apparait lacunaire et 

brève eu égard au pouvoir d'appréciation dont dispose l'administration en la matière et qui 

impose par ce fait à celle-ci de donner une motivation détaillée des éléments de fait ayant 

permis de prendre la décision de refus de renouvellement de son titre de séjour. Cette 

motivation est d'autant plus lacunaire car il n'y apparaît pas que des avis académiques 

des établissements sur la situation de la requérante, aient été recueillis et ce qu’il en est 

ressorti alors que la consultation des autorités académiques présentes et passées de 

l’étudiant est une exigence légale. […] ». 

 

2.2.2. Dans une deuxième branche, citant un arrêt du Conseil du Contentieux des 

Etrangers (ci-après: le Conseil), la partie requérante soutient que « La décision du 24 juin 

2020 prise par l’Office des étrangers et portant aussi bien refus de renouvellement du titre 

de séjour de [la requérante], qu'un ordre de quitter le territoire, contrevient au principe 

audi alteram partem. Ces deux mesures à savoir le refus de renouvellement du séjour et 

l'ordre de quitter le territoire sont des décisions graves qui affectent de façon sensible les 

intérêts de la requérante. Avant d’adopter ces décisions, l'administration devait permettre 

à [la requérante] de faire valoir ses moyens de défense. Une audition de cette dernière, lui 

demandant de faire valoir ses observations et ses moyens de défense quant à la décision 

que l'Office envisageait de prendre, était donc indispensable, ce que la partie adverse n'a 

pas fait. Le défaut d'audition de la requérante conformément au principe Audi alteram 

partem est d'autant plus grave que [la requérante], bénéficie d'éléments sérieux et 

concrets en sa faveur justifiant sa situation académique. En effet, elle a perdu son papa 

en 2019. Cet évènement a constitué un évènement dramatiquement et négativement 

marquant pour la requérante laquelle a été depuis lors fortement perturbée dans la 

poursuite de ses études. De plus, la formation en Régendat Sciences lui a posé des 

difficultés dans sa poursuite compte tenu des exigences de celle-ci. En effet dans son 

avis académique l'HELHa vous informait avoir diagnostiqué chez [la requérante] des 

troubles dyslaliques [sic], rendant impossible l’accession de cette dernière à la profession 

d'enseignant. Le constat d'échec des deux précédentes années académiques étaient 

donc dû à des raisons complètement extérieures à la volonté de [la requérante] de réussir 

[…] ses études. […]. N'ayant pas entendu [la requérante] pour lui permettre de faire valoir 

ses moyens de défense et n'ayant pas pris en compte la motivation de ses difficultés 



  

 

 

X - Page 4 

académiques fournies non seulement par ma mandante mais aussi dans l'avis 

académique, la décision de refus de renouvellement de son titre de séjour, prise par 

l’administration viole le principe Audi alteram partem et doit être retirée. De plus les avis 

des différentes autorités académiques de la requérante ne semblent pas avoir été pris en 

compte par l'administration vu qu’aucune référence n’y est faite dans la décision querellée 

du 24 juin 2020. Que la partie requérante devait être autorisée à faire valoir l’ensemble 

des arguments jugés pertinents pour renverser les constats de la partie défenderesse. 

Qu’en l’espèce, si la requérante avait été entendue sur la réalité de son parcours et le 

déroulé de son année académique, il aurait suffisamment renseigné l'office des Etrangers 

sur sa situation réelle. Qu'ayant produit tous les documents requis pour le renouvellement 

de son séjour dans les délais, la requérante remplit toutes les conditions pour voir son 

séjour étudiant prolongé. […] ». 

 

Elle soutient également « Que s’agissant d'une compétence liée de l'administration, la 

décision de refus de prolongement de séjour ne peut être fondée que si l'étranger ne 

satisfait pas à l'une des conditions visées par le législateur, lequel ne laisse aucun pouvoir 

d'appréciation à l’administration. Que de ce qui précède, il semble ne faire aucun doute 

que la partie défenderesse a pris une décision lapidaire et stéréotypée de laquelle aucun 

examen de la globalité du dossier ne ressort. Que si elle avait tenu compte de tous ces 

éléments, la procédure aurait pu aboutir à une issue différente. Que partant, les motifs de 

la décision querellée, ne tiennent pas compte de l'ensemble des éléments du dossier. 

[…] ». 

 

2.2.3. Dans une troisième branche, la partie requérante fait valoir que «Dans les motifs de 

la décision d'ordre de quitter le territoire, après avoir posé le cadre factuel consistant en la 

non obtention par [la requérante] des crédits nécessaires, la partie adverse a écarté sans 

justification les différents avis académiques qui par ailleurs étaient très favorable[s] à ma 

mandante. Cette conclusion de la partie adverse relève d'une erreur manifeste 

d'appréciation. En effet. [la requérante] s'est reprise et a réussi à surmonter la difficile 

épreuve liée à la mort tragique de son père qu'elle a traversée durant les années 

académiques passées. Elle prend au sérieux sa nouvelle formation et travaille dure pour 

réussir. Elle a dans cet élan réussi […] ses examens de première session. En outre, dans 

l’avis académique communiqué par le CESA en date du 15 juin 2020, cet établissement 

admettait non seulement l'extrême assiduité de la requérante aux cours mais aussi, le fait 

qu’elle avait réussi à tous ses unités d'enseignement […]. Toute chose qui laissait 

entrevoir une perspective rassurante quant à l'issue de ses études à court ou moyen 

terme. La partie adverse a ainsi failli au devoir de minutie qui s'impose à elle, en ne 

prenant pas en compte ces différents avis académiques pour pouvoir prendre sa décision 

du 24 juin 2020 en pleine et entière connaissance de cause. Face à la réussite de ses 

examens en première session, il ne peut raisonnablement pas être appliqué de façon 

automatique à la requérante les dispositions de l'article 103.2 dès lors qu’il existe 

clairement une perspective rassurante quant à l'issue de ses études. Il apparaît de façon 

claire que la partie adverse n'a pas eu égard au moment de la prise de sa décision de 

toutes les données de l'espèce en l’occurrence les avis académiques qui non seulement 

justifiaient les raisons des échecs passés mais aussi, laissaient transparaître clairement 

des perspectives rassurantes à court terme ou à moyens termes quant à l'issue heureuse 

du nouveau cursus entrepris par la partie requérante. […] ». 

 

2.3.1. Sous un point B, intitulé « De l’ordre de quitter le territoire », à l’appui d’un premier 

grief, la partie requérante fait valoir que « l’ordre de quitter le territoire à délivrer à un 

étudiant est une faculté et non pas une décision automatique. C'est ce que prévoit 

notamment du Rapport au Roi du 02 octobre 2018 relatif à l'arrêté royal du 23 avril 2018 
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modifiant les articles 101 et 103.2 et remplaçant l'annexe 29 de l'arrêté royal du 8 octobre 

1981 […]. [Qu’]à la lecture de la décision querellée, aucun élément ne démontre qu'un 

examen minutieux et précautionneux ait été réalisé pour vérifier l'existence ou non des 

facteurs liés à la violation des droits fondamentaux garantis par l'article 8 CEDH. Que 

l'article 8 de la CEDH, comme l'article 7 de la Charte, énonce le droit au respect de la vie 

privée et familiale. […]; Qu’en l'espèce, la requérante qui réside en Belgique depuis 2017, 

est inscrite pour l’année académique 2019-2020, et poursuit un cycle de Bachelier à 

finalité Educateur spécialisé au sein du Centre d'Enseignement Supérieur pour Adultes. 

[…]. Que [la requérante] vit depuis 2017 en Belgique et y a forgé de nombreuses relations 

privées outre une parfaite intégration économique et sociale. Que son père étant décédé 

au Cameroun en 2019, elle n’a plus suffisamment d’attache dans ce pays de sorte que le 

centre de sa vie privée et familiale se trouve actuellement en Belgique. Que la décision 

d'ordre de quitter le territoire lui ayant été notifiée le 14 juillet, elle intervient à presque la 

fin de l’année scolaire qui est donc déjà très largement entamée et alors que les examens 

de seconde session ont débuté. […] ». 

 

2.3.2. A l’appui d’un second grief, la partie requérante fait valoir « Que compte tenu de la 

crise sanitaire mondiale liée au Coronavirus COVID-19 qui sévi[t] actuellement, la 

décision d'ordre de quitter le territoire dans les 30 jours, donnée à la requérante pourrait 

s’apparenter à un traitement inhumain et dégradant en violation de l'article 3 de la CEDH 

compte tenu de la situation actuelle. Que si le Cameroun est aujourd'hui moins touché 

que la Belgique en termes du nombre de cas officiels de Coronavirus détectés et de 

morts, des données scientifiques permettent de comprendre que le pique de 

contamination n’y est pas encore atteint. Qu'obliger la requérante à quitter le territoire 

belge quand les mesures de confinement sont exigées et les fermetures de frontières 

décrétés par les Etats, la plonge dans une situation inextricable et l’expose à un risque de 

contamination réel. Que compte tenu de la précarité et du manque de moyens 

économiques et sanitaires au Cameroun, [la requérante] ne pourrait en cas de 

contamination éventuelle, y bénéficier de meilleurs soins qu’en Belgique. […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, selon une jurisprudence administrative 

constante, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de 

droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte 

attaqué. 

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer en quoi l’acte attaqué violerait 

les articles 9, 60, et 61, §1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980. Le moyen est dès lors 

irrecevable, en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.2. Sur la première branche du reste du moyen, la motivation de l’acte attaqué montre 

que celui-ci a été pris sur la base de l’article 61, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, et de 

l’article 103/2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. Le moyen manque dès lors en fait, à cet 

égard. 

 

L’examen du dossier administratif montre que la partie défenderesse a sollicité l’avis des 

autorités académiques des établissements d’enseignement supérieur, fréquentés par la 

requérante durant les années académiques 2017-2018, 2018-2019 et 2019-2020. Le 

moyen manque dès lors en fait à cet égard. Le Conseil renvoie pour le surplus au point 

3.3.2.  
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3.3.1. Sur les deuxième et troisième branches du reste du moyen, réunies, aux termes de 

l’article 61, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, «Le Ministre ou son délégué peut donner l'ordre 

de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner en Belgique pour y faire des études: 

1° s'il prolonge ses études de manière excessive compte tenu des résultats; 

[…] 

Pour juger du caractère excessif, compte tenu des résultats, de la durée des études, le Ministre ou son 

délégué doit recueillir l'avis des autorités de l'établissement où l'étudiant est inscrit et de l'établissement 

où il était inscrit l'année académique ou scolaire précédente. 

Pour rendre son avis, l'établissement doit tenir compte des études entreprises et des résultats obtenus 

dans d'autres établissements. Ces informations seront communiquées à l'établissement par le Ministre 

ou son délégué. 

Cet avis doit être transmis dans les deux mois suivant la demande qui en est faite. Il est adressé au 

Ministre ou son délégué, par lettre recommandée à la poste, à défaut de quoi la preuve du respect du 

délai susmentionné peut être apportée par toutes voies de droit. A l'expiration du délai fixé, le Ministre 

peut donner l'ordre de quitter le territoire sans devoir attendre l'avis. 

[…] ».  

 

Aux termes de l’article 103/2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, « §1er. Sans préjudice de 

l'article 61, § 1er, alinéas 2, 3 et 4, de la loi, le Ministre peut donner l'ordre de quitter le territoire à 

l'étranger qui, sur base de l'article 58 de la loi, est autorisé à séjourner sur le territoire en qualité 

d'étudiant qui prolonge ses études de manière excessive compte tenu des résultats, dans les cas 

suivants : 

1° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de graduat ou de bachelier et il 

n'a pas obtenu au moins 45 crédits à l'issue de ses deux premières années d'études; 

2° l'autorisation de séjour lui a été accordée pour suivre une formation de graduat ou de bachelier et il 

n'a pas obtenu au moins 90 crédits à l'issue de sa troisième année d'études ; […] 

§ 2. Pour l'application du paragraphe 1er, afin d'évaluer le nombre de crédits, il est tenu compte 

uniquement : 

1° des crédits obtenus dans la formation actuelle ; 

2° des crédits obtenus dans les formations précédentes et pour lesquelles une dispense a été octroyée 

dans la formation actuelle. 

Il est également tenu compte des conditions d'études contraignantes imposées par l'établissement 

d'enseignement et dont l'étudiant ou l'établissement d'enseignement aura produit valablement la preuve. 

[…] ». 

 

Le Rapport au Roi relatif à l’arrêté royal du 23 avril 2018 modifiant les articles 101 et 

103/2 et remplaçant l'annexe 29 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981, précise que « Dès lors 

que le fait d'entreprendre un graduat ou une formation de bachelier constitue en principe l'amorce des 

études supérieures, il est fait preuve de davantage de souplesse vis-à-vis de ces étudiants. En outre, 

les études de l'enseignement supérieur en Belgique possèdent un certain degré de difficulté et la langue 

d'enseignement des étudiants étrangers de pays tiers n'est pas fréquemment leur langue maternelle. 

Pour ces raisons, ils bénéficient d'un délai plus long pour obtenir leurs 45 premiers crédits. L'étudiant 

étranger a ainsi la possibilité de se familiariser pendant sa première année d'étude en Belgique. 

Toutefois, après deux ans, le ministre a néanmoins la possibilité de refuser de prolonger l'autorisation 

de séjour des étudiants qui ne réussissent dans aucune ou dans très peu de matières et de leur délivrer 

un ordre de quitter le territoire». 

 

L’obligation de motivation qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses 

dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les 

motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire 

de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir 

les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Sur ce point, dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour 
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établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 

2005, n° 147.344). 

 

3.3.2. En l’espèce, la motivation de l’acte attaqué montre que la partie défenderesse a 

apprécié le parcours académique de la requérante, et indiqué les raisons justifiant la 

délivrance d’un ordre de quitter le territoire, à son encontre. Cette motivation se vérifie, à 

l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement contestée par la partie 

requérante, qui se borne en prendre le contre-pied, mais reste en défaut de démontrer 

une erreur manifeste d’appréciation de la partie défenderesse, à cet égard.  

 

L’examen d’une note datée du 17 juin 2020, qui figure au dossier administratif, montre 

que la partie défenderesse a, notamment, sollicité l’avis des autorités académiques de 

l’établissement d’enseignement supérieur, fréquenté par la requérante durant les années 

académiques 2017 à 2019. et relevé ce qui suit: « Le 04.06.2020, la HELHa nous informait des 

éléments suivants. L’intéressée était inscrite en 2017-2018 et 2018-2019 et elle a validé seulement 35 

crédits. Elle s’est présentée à tous les cours et examens mais présentait de graves lacunes, d’une part 

en langue française (notamment en prononciation) mais aussi de compréhension de la matière rendant 

impossible l’accès à la profession d’enseignant. Elle n’a plus été acceptée pour 2019-2020 car elle est 

devenue non finançable et ne répondait déjà plus aux critères pédagogiques nécessaires pour la 

formation d’enseignant. « Nous ne pouvions pas l’encourager dans cette voie…sans issue (sic) » ». A 

la lecture de cet extrait, l’affirmation, selon laquelle cet établissement aurait 

« diagnostiqué » des troubles dyslaliques dans le chef de la requérante, est totalement 

fallacieuse. 

 

La circonstance, alléguée par la partie requérante, que la requérante « prend au sérieux 

sa nouvelle formation et travaille dure pour réussir. Elle a dans cet élan réussi […] ses 

examens de première session […] les avis académiques […] laissaient transparaître 

clairement des perspectives rassurantes à court terme ou à moyens termes quant à 

l'issue heureuse du nouveau cursus entrepris par la partie requérante […] », ne peut 

suffire à démontrer l’insuffisance de la motivation de l’acte attaqué ni une erreur manifeste 

d’appréciation, dans le chef de la partie défenderesse.  

 

L’invocation du Rapport au Roi relatif à l’arrêté royal du 23 avril 2018 modifiant les articles 

101 et 103/2 et remplaçant l'annexe 29 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981, est parcellaire. 

En effet, si ce rapport invite à faire preuve de souplesse, dans l’appréciation du parcours 

académique des étudiants étrangers, il précise toutefois qu’« après deux ans, le ministre 

a néanmoins la possibilité de refuser de prolonger l'autorisation de séjour des étudiants 

qui ne réussissent dans aucune ou dans très peu de matières et de leur délivrer un ordre 

de quitter le territoire ». 

 

Enfin, les «attestations de réussite», jointes à la requête, sont postérieures à la prise de 

l’acte attaqué. Il ne peut dès lors être reproché à la partie défenderesse de n’y avoir eu 

égard. 

 

3.3.3.1. Quant à la violation du droit d’être entendu, la transposition en droit belge de la 

directive 2004/114/CE du Conseil du 13 décembre 2004 relative aux conditions 

d'admission des ressortissants de pays tiers à des fins d'études, d'échange d'élèves, de 

formation non rémunérée ou de volontariat, implique que toute décision prise à l’égard 

d’un étudiant, sur la base des articles 58 à 61 de la loi du 15 décembre 1980, est ipso 

facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que principe 

général de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce. 
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3.3.3.2. En l’espèce, la partie défenderesse a examiné la demande de renouvellement de 

séjour en qualité d’étudiant, introduite par la requérante, au regard des éléments produits 

à l’appui de cette demande. Dans le cadre de celle-ci, la requérante a ainsi eu la 

possibilité de faire valoir les éléments démontrant, selon elle, qu’elle remplissait les 

conditions fixées à la prolongation du séjour, revendiquée. En outre, la requérante a 

adressé à la partie défenderesse un courrier, daté du 22 avril 2020, dans lequel elle 

justifiait ses échecs aux termes des années académiques 2017-2018 et 2018-2019, par 

des problèmes familiaux, et ses difficultés scolaires.  

 

La note susmentionnée du 17 juin 2020 montre que la partie défenderesse a pris en 

considération ces éléments, et indiqué que « Pour justifier ses échecs, l’intéressée a fait valoir 

des problèmes familiaux (décès de son père en mai 2019, isolement de sa famille, nouvelle en Belgique 

sans soutien moral), des difficultés scolaires: pas assez de prérequis, inadaptation au système scolaire 

et social. A noter qu’elle n’apporte pas d’acte de décès de son père. Par ailleurs, il est à souligner que la 

latitude qu’offre l’article 103.2 est censée amortir les difficultés de tout ordre […], comme le souligne 

l’arrêt du Conseil d’Etat n° 236.933 du 10 janvier 2017 […] ». 

 

La violation, alléguée, du droit être entendu n’est, dès lors, pas démontrée en l’espèce. 

 

Il est renvoyé au point 3.3.2. pour le surplus. 

 

3.4.1. S’agissant du « point B » du reste du moyen, et la violation, alléguée, de l’article 8 

de la CEDH, lorsqu’un tel risque est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une 

vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, 

le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour européenne des 

droits de l’homme (ci-après: la Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour 

EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 

21). 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des 

circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi 

que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.4.2. En l’espèce, la note susmentionnée du 17 juin 2020 montre que la partie 

défenderesse a examiné la vie familiale de la requérante, et estimé ce qui suit: « Selon les 

données du registre national, l’intéressée est isolée. Il ne ressort pas de l’analyse du dossier 

administratif de l’intéressé[e] l’existence d’obstacle[s] insurmontable[s] empêchant ou rendant 

particulièrement difficile la poursuite d’une vie familiale et privée ailleurs que sur le territoire belge. 

[…] », renvoyant à une jurisprudence du Conseil en la matière.  

 

En outre, la partie requérante reste en défaut d’étayer ses allégations, quant à l’existence 

d’une vie privée en Belgique. La violation, alléguée, de l’article 8 de la CEDH, n’est, dès 

lors, pas démontrée en l’espèce. 

 

Quant à l’argumentation, selon laquelle « la décision d'ordre de quitter le territoire lui 

ayant été notifiée le 14 juillet, elle intervient à presque la fin de l’année scolaire qui est 

donc déjà très largement entamée et alors que les examens de seconde session ont 

débuté. […] », la partie requérante reste, en toute hypothèse, en défaut de démontrer 

qu’elle n’a pas pu solliciter la prolongation du délai octroyé pour quitter le territoire, sur la 

base de l’article 74/14, §1er, de la loi du 15 décembre 1980. 
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3.5.1. S’agissant du « point B » du reste du moyen, et l’argumentation, relative à « la crise 

sanitaire mondiale liée au Coronavirus COVID-19 », force est de constater que la partie 

requérante reste en défaut d’identifier la disposition légale ou réglementaire qui interdirait 

à la partie défenderesse d’adopter un ordre de quitter le territoire en raison de cette crise. 

A contrario, les mesures prises dans le cadre de la lutte contre la propagation de ce virus 

sont temporaires et évolutives, et ne s’opposent pas à ce que la partie défenderesse 

adopte un ordre de quitter le territoire, en telle sorte que l’acte attaqué ne saurait être 

considéré comme illégale du seul fait de l’existence de telles mesures. 

 

De plus, les mesures actuelles temporaires, applicables en Belgique et/ou au Cameroun, 

n’impliquent nullement que la partie défenderesse ne prendra pas toutes les précautions 

nécessaires à cet égard, lorsque l’exécution de l’acte attaqué aura lieu. 

 

En toute hypothèse, la partie requérante n’établit pas de manière sérieuse que le risque 

de contamination de la requérante est plus élevé au Cameroun qu’en Belgique, alors que 

l’épidémie de COVID-19 a été qualifiée de pandémie par l’OMS. 

 

Enfin, le Conseil observe que l’article 74/14, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 permet 

de solliciter la prolongation du délai octroyé pour quitter le territoire.  

 

3.5.2. Quant à la violation, alléguée, de l’article 3 de la CEDH, la Cour européenne des 

droits de l’homme considère, dans une jurisprudence constante (voir, par exemple, arrêts 

Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ Belgique du 12 

octobre 2006), que «Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais 

traitement doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative 

par essence; elle dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment de la 

nature et du contexte du traitement, ainsi que de ses modalités d’exécution, de sa durée, 

de ses effets physiques ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de 

santé de la victime». 

 

En l’occurrence, au vu de ce qui précède, la partie requérante reste en défaut de 

démontrer, in concreto, dans quelle mesure la délivrance de l’acte attaqué constituerait 

une mesure suffisamment grave pour constituer un traitement inhumain ou dégradant, au 

sens de l’article 3 de la CEDH. 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille 

vingt, par: 

 

Mme N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 


